




     

Avenant n°1 
à la Convention cadre relative à l’organisation des transports entre le 

Département des Alpes-Maritimes et  la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

                                    
 

 
 
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, représentée par son président en 
exercice, Monsieur Jean LEONETTI autorisé par délibération du Conseil communautaire en 
date du  19 décembre 2016. 
 
Ci après dénommée la C.A.S.A, 
 

D’une part, 
 

Et : 
 
Le département des Alpes-Maritimes représenté par le président du Conseil départemental,  
Monsieur Eric CIOTTI, autorisé par délibération de la commission permanente  
du                                  , 
 
Ci après dénommé le Département, 
 

D’autre part, 
 
 
PREAMBULE 
 
La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis et le Département des Alpes-Maritimes 
ont signé, le 13 septembre 2012, une convention définissant notamment les conditions de 
coopération entre les 2 collectivités, à la fois sur le transport scolaire et sur le transport 
régulier.  
La convention prévoit notamment les conditions d’actualisation du transport scolaire et du 
transport régulier. Cependant au 1er janvier 2016, un certain nombre d’indices ont été 
arrêtés par l’INSEE.  
 
************************ 
 
  



Article 1 : Actualisation du coût des transports scolaires  
L’article 1.4 de la convention cadre définit les conditions d’actualisation des transports 
scolaires :  
 
« Les versements (base de référence 2007) effectués par le Département feront l’objet d’une 
actualisation, au 1er janvier de chaque année, par application de la formule suivante : 
 
 T = 0,50  S + 0,12  G + 0,20  M   + 0,08 R  +0,10  CVS) 
To           So            Go           Mo             Ro            CVSo 
 
T    est le tarif départemental actualisé ; 

To  est le tarif en vigueur à la date d’effet de la convention ;  

S    est la somme :  

 - de la moyenne arithmétique des derniers indices trimestriels connus sur les quatre 
derniers trimestres des salaires, revenus et charges sociales – Salaires horaires de base de 
l’ensemble des ouvriers(indices trimestriels)- Activités économiques- Transports et 

entreposage- Code identifiant : 001567387à laquelle est appliqué un taux de 80% ; 
 - et de la moyenne arithmétique des derniers indices trimestriels connus sur les quatre 
derniers trimestres des salaires, revenus et charges sociales- Salaires horaires de base de 
l’ensemble des ouvriers (indices trimestriels)- Activités économiques- Activités scientifiques et 
techniques- services administratifs et de soutien- Code identifiant : 001567395 à laquelle est 
appliqué un taux de 19% ; 

G  est la moyenne arithmétique des derniers indices connus sur les 12 derniers mois du prix à 
la consommation- IPC- Ensemble des ménages- Indices divers- Métropole- Gazole- Code 
identifiant : 00641310 ; 

M    est la moyenne arithmétique des derniers indices connus sur les 12 derniers mois du prix 
de l’offre intérieure des produits industriels – Autobus et autocars- Code identifiant : 
001559272  à laquelle est appliqué un coefficient de raccord de 1,0547 ; 

R   est la moyenne arithmétique des derniers indices connus sur les 12 derniers mois du prix à 
la consommation- IPC- Ensemble des ménages- France (Métropole + DOM)- par fonction de 
consommation- Pièces détachées et accessoires pour véhicules personnels- Code identifiant : 
00637897 ; 

CVS est la moyenne arithmétique des derniers indices connus sur les 12 derniers mois du prix 
à la consommation- IPC- Ensemble des ménages- Indices sous-jacents CVS- Métropole- 
Services- Code identifiant : 00641339 ; 

So, Go, Mo, Ro, CVSo correspondent à la moyenne arithmétique des indices sur les 12  

mois précédant le 1er janvier 22007, c’est-à-dire du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 ; 
  
La formule de révision pourra être adaptée soit selon les préconisations de l’INSEE en cas de 
remplacement d’un de ces indices, soit par avenant en cas de disparition ou de suspension 
d’un de ces indices sans préconisation de remplacement de l’INSEE. » 
 
 



A partir du 1er janvier 2016, l’INSEE a arrêté  3 séries d’indices :  

- Le gazole : 641310 
- CVS : 641339 
- L’indice réparation : 637897. 

 
Les 2 premiers indices peuvent être remplacés par 2 indices totalement équivalents en 
termes d’indexation depuis 2013, à savoir :  

- Gasoil : 1764283 
- CVS : 1769685 

 
Par contre pour la réparation, l’indice réparation  le plus proche est le 1764109.  
 
 
L’article 1.4 de la convention initiale est ainsi modifié :   
« Les versements (base de référence 2016) effectués par le Département à la C.A.S.A feront 
l’objet d’une actualisation, au 1er janvier de chaque année, par application de la formule 
suivante :  
 
T =To *( 0,50  S + 0,12  G + 0,20  M   + 0,08 R  +0,10  CVS) 
                       So            Go            Mo             Ro            CVSo 
 
T    est le coût actualisé ;  

To  est le coût référence 2016, soit 679 118,29 € ;  

S    est la somme de :  

 - la moyenne arithmétique des quatre indices trimestriels de l’année précédente à 

laquelle est appliqué un taux de 80% – Indice des taux de salaire horaire des ouvriers- 
Transports et entreposage- Code identifiant 001567387; 
 - la moyenne arithmétique des quatre derniers indices trimestriels de l’année précédente 

à laquelle est appliqué un taux de 19% - Indice des taux de salaire horaire des ouvriers-   
Activités scientifiques et techniques- Services administratifs et de soutien- Code identifiant : 
001567395; 

G  est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente- Indice des 
prix à la consommation- Base 2015- Ensemble des ménages- France métropolitaine- Gazole- 
Code identifiant : 001764283 ; 

M    est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente- Indice des 
prix de l’offre intérieure des produits industriels – CPS 29.10- Autobus et autocars- Base 
2010- Code identifiant 001653206 ; 

R   est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente- Indice des 
prix à la consommation- Base 2015- Ensemble des ménages- France  métropolitaine- 
Entretien et réparation de véhicules particuliers-- Code identifiant : 001764109 ; 

CVS est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente ; Indice 
d’inflation sous-jacente- Base 2015- Ensemble des ménages- France métropolitaine- 
Services- Code identifiant : 001769685 ; 



So, Go, Mo, Ro, CVSo correspondent à la moyenne arithmétique des indices des 12  mois de 

l’année précédant 2016, soit du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 ; 
  
La formule de révision pourra être adaptée soit selon les préconisations de l’INSEE en cas de 
remplacement d’un de ces indices, soit par avenant en cas de disparition ou de suspension 
d’un de ces indices sans préconisation de remplacement de l’INSEE. 
 
 
Article 2 : Actualisation du coût des dessertes urbaines réalisées par les lignes 
départementales 
 
L’article 2.5 de la convention cadre définit les conditions d’actualisation du transport 
régulier :  
 
« Les versements (base de référence 2012) effectués par la CASA au délégataire du 
Département en charge de l’exploitation de la ligne 200 feront l’objet d’une actualisation, au 
1er janvier de chaque année, par application de la formule suivante : 
 
 
T =  0,05 + 0,95 *[0,50 (S + CHn ) +0,12  G + 0,18  M   + 0,08 R  +0,12 CVS ] 
To                                    (So+CHo)           Go             Mo             Ro           CVSo 
 
T    est le coût actualisé ; 

To  est le coût en vigueur à la date d’effet de la convention ;  

G  sont les indices mensuels de l’année N Indice des prix à la consommation- IPC- Ensemble 
des ménages- Indices divers- Métropole- Gazole, identifiant : 00641310 ; 

S    est l’indice Salaires Transports, identifiant 1567433 ; 

R   est l’indice mensuel Entretien et réparation, identifiant : 00638814; 

CVS est l’indice mensuel de l’année n « Indice des prix à la consommation- IPC- Ensemble des 
ménages- Indices sous-jacents CVS- Métropole- Services », identifiant : 00641339 ; 

M    est l’indice mensuel de l’année n « IP de l’offre intérieure des produits industriels – 
Autobus et autocars », identifiant : 1559272 ; 

CH est le taux de charge moyen mensuel du délégataire du Département fixé à 51,8% tel 
qu’annexé au contrat de délégation de service public du Département. 

So, Go, Mo, Ro, CVSo correspondent à la moyenne arithmétique des indices sur les 12 
derniers mois précédant le 1er janvier 2012, c’est-à-dire du 1er janvier 2011 au 31 décembre 

2011. 

La formule de révision pourra être adaptée soit selon les préconisations de l’INSEE en cas de 
remplacement d’un de ces indices, soit par avenant en cas de disparition ou de suspension 
d’un de ces indices sans préconisation de remplacement de l’INSEE. 
 
 
 



A partir du 1er janvier 2016, l’Insee a arrêté  3 séries d’indices :  
- Le gazole : 641310 
- CVS : 641339 
- L’indice réparation : 638814 

 
Les 2 premiers indices peuvent être remplacés par 2 indices totalement équivalents en 
termes d’indexation, depuis 2013, à savoir :  

- Gas oil : 1764283 
- CVS : 1769685 

 
Par contre pour la réparation l’indice réparation le plus proche est le 1764109.  
 
L’article 2.5 de la convention initiale est modifié comme suit :   
« A compter du 1er janvier 2016, les versements (base de référence 2012) effectués par la 
CASA au délégataire du Département en charge de l’exploitation de la ligne 200 feront 
l’objet d’une actualisation, au 1er janvier de chaque année, par application de la formule 
suivante :  
 
T =  0,05 + 0,95 *[0,50 (S + CHn ) +0,12  G + 0,18  M   + 0,08 R  +0,12 CVS ] 
To                                    (So+CHo)           Go             Mo             Ro           CVSo 
 
  
T    est le coût actualisé ; 

To  est le coût en vigueur à la date d’effet de la convention ;  

S  est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente -Indice 
Salaires Transports, identifiant 1567433 ; 

G  est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente - Indice des 
prix à la consommation- IPC- Ensemble des ménages- Indices divers- Métropole- Gazole, 

identifiant : 001764283 ; 

R   est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente -Indice 
mensuel Entretien et réparation, identifiant : 001764109; 

CVS est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente ; Indice 
d’inflation sous-jacente - Base 2015- Ensemble des ménages- France métropolitaine- 
Services- Code identifiant : 001769685 ; 

M    est la moyenne arithmétique des indices des 12 mois de l’année précédente - IP de 
l’offre intérieure des produits industriels – Autobus et autocars », identifiant : 01653206 ; 

CH est le taux de charge moyen mensuel du délégataire du Département fixé à 51,8% tel 

qu’annexé au contrat de délégation de service public du Département. 

So, Go, Mo, Ro, CVSo correspondent à la moyenne arithmétique des indices sur les 12 
derniers mois précédant le 1er janvier 2012, c’est-à-dire du 1er janvier 2011 au 31 décembre 
2011. 

 



La formule de révision pourra être adaptée soit selon les préconisations de l’INSEE en cas de 

remplacement d’un de ces indices, soit par avenant en cas de disparition ou de suspension 
d’un de ces indices sans préconisation de remplacement de l’INSEE. 
 
 
Article 3 : Modalités de paiement 
Le quatrième alinéa de l’article 3 est ainsi modifié : 
 

 Les montants annuels des transferts cités au point 1.2.2 seront de 679 118,29 € à 
compter de l’année scolaire 2016-2017. 
 

 
Article 4 : Autres dispositions 
Les autres dispositions prévues dans la convention cadre du 13 septembre 2012 restent 
inchangées. 
 
Les dispositions du présent avenant priment sur cette dernière en cas de contradiction.  
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Nice le 
 
 
Pour le département des 
Alpes-Maritimes, 
Le président du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 
 
Eric CIOTTI 

Pour la Communauté d’agglomération 
Sophia Antipolis, 
Le président, 
 
 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 

 




